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1 - RAPPEL DU CONTEXTE LEGISLATIF







La loi littoral s'applique sur l'ensemble du territoire 

communal

Application de la loi littoral : 1986

Application du POS : 2001

Une prise en compte tardive de la loi littoral : 

- Les décrets d'application de la loi ont été pris tardivement
- Une interprétation du juge administratif suite aux nombreux recours 
déposés par les associations

Une jurisprudence qui permet de cerner les floues juridique de le 
loi littoral.





La loi littoral s'applique sur la 
totalité du territoire communal.

Jugement  : lieu-dit Kercado défini 
comme un hameau.

Article L 146-1 du code de l'urbanisme : 
« l'extension de l'urbanisation doit se 
réaliser soit en continuité avec 
l'agglomération et villages existants soit 
en hameaux nouveaux intégrés à 
l'environnement ».

POS 2001 autorisait des extensions 
mesurées autour de chaque village.



AUTRES DIPOSITIONS DE LA LOI LITTORAL

- Bande des 100m

- Les espaces proches du rivage

- Les espaces remarquables

- Les coupures d'urbanisation

AUTRES DIPOSITIONS A PRENDRE EN COMPTE

La préservation des zones humides et des cours d'eau

La notion de capacité d'accueil

Contraintes supra-communales : SCOT / PNR

Loi SRU 2000 / Loi UH 2003 / Loi Engagement National pour le 
Logement

...



LE PORTER A LA CONNAISSANCE DE L'ETAT



- Comité de pilotage
- Commission urbanisme municipale

- DDEA – Service Urbanisme
- SDAP
- DRAC
- DDAF
- DDASS
- Chambre d’Agriculture
- Cabinet d'étude G2C
-...

LE GROUPE DE TRAVAIL:

L'ELABOTAION DU PLU



2 - PRESENTATION DU PADD DE 

CRAC'H



Promouvoir un développement urbain maitrisé 

Renforcer la dynamique économique, commerciale et 
touristique de Crac’h 

Maintenir et développer les activités agricoles

Entretenir une qualité paysagère et patrimoniale

Améliorer les conditions de circulation

Gérer durablement le territoire

6 AXES STRATEGIQUES



AXE 1
�

Promouvoir un développement urbain maitrisé 











AXE 2
�

Renforcer la dynamique économique, commerciale 
et touristique de Crac’h 





AXE 3
�

Maintenir et développer les activités agricoles





AXE 4
�

Entretenir une qualité paysagère et patrimoniale







AXE 5
�

Améliorer les conditions de circulation







AXE 6
�

Gérer durablement du territoire





POURSUITE DE L'ETUDEPOURSUITE DE L'ETUDE

  
Élaboration du zonage et règlement :  Octobre 2009 à  

  Janvier 2010

  Arrêt du projet de PLU :  Février/Mars 2010

Consultation des services :  3 mois

Enquête publique : Mi - 2010

Approbation finale du PLU :  Fin 2010



MERCI DE VOTRE ATTENTION


